
Conseil Municipal du 25 mai 2020 
 
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal a : 
 

- procédé à l’élection du Maire 
- déterminé le nombre d’Adjoints au Maire 
- procédé à l’élection des Adjoints au Maire 
- autorisé la délégation au Maire 

 
 


